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REPRISE PAR INDIVISION 

SUCCESSORALE SUITE A DECES  
 

 

✎ Formulaire P4 agricole dûment complété et signé (NB : signature sur chaque feuillet) 

✎ Formulaire F agricole dûment complété et signé (NB : signature sur chaque feuillet) 
✎ Formulaires NSp dûment complété et signé (NB : signature sur chaque feuillet) 

 

Pièces justificatives à fournir 
 
 
 

POUR LE DECEDE 
 
� Copie extrait acte de décès 
 
� P4 agricole 
 

POUR LES REPRENEURS – EXPLOITANTS EN COMMUN 
 
� F agricole 
 
� Copie d’une pièce d’identité (Carte d’identité, permis de conduire, …) pour chaque membre 
exploitant 
 
� Si un membre fonctionnaire : dérogation écrite du Ministère concerné. 
 
� Formulaires NSp pour chaque membre exploitant 
 
 

Pièces destinées à la MSA (si possibilité de les avoir) 
 
� Copie de bail, d’acte d’achat, ou autre pièce justifiant de votre mode de faire valoir. 
 
� Mutations de parcelles (originaux). 
 
 
 
 
 


